
3) En cas de réponse négative à la deuxième question et si le constituant de la garantie règle la créance garantie du preneur 
au moyen d’autres actifs lui appartenant, convient-il d’interpréter la directive 2002/47 et notamment ses articles 4 et 8 
en ce sens qu’il faut déroger, au bénéfice du constituant de la garantie, à l’égalité de traitement des créanciers du preneur 
(de la banque) insolvable et lui accorder une préférence sur les autres créanciers dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité afin qu’il puisse récupérer la garantie financière?

(1) Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de garantie financière (JO 2002, 
L 168, p. 43).
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Questions préjudicielles

1) Les dispositions de l’article 143, paragraphe 2, de la directive TVA (1) doivent-elles être interprétées en ce sens qu’elles 
interdisent à l’autorité fiscale de l’État membre de refuser d’appliquer l’exonération prévue à l’article 143, paragraphe 1, 
sous d), de cette directive sur le fondement du seul fait qu’il était envisagé, au moment de l’importation, de fournir des 
produits à une personne redevable de la TVA, ce qui explique que son numéro d’identification TVA soit indiqué dans la 
déclaration d’importation, alors que les produits, à la suite d’un changement ultérieur de circonstances, ont été livrés à un 
autre assujetti (redevable de la TVA) et que les autorités se sont vu communiquer l’ensemble des informations relatives à 
l’identité du véritable acquéreur?

2) Est-il possible, dans les circonstances de l’affaire au principal, d’interpréter les dispositions de l’article 143, paragraphe 1, 
sous d), de la directive TVA en ce sens que des documents incontestés confirmant le transport des produits d’un entrepôt 
fiscal situé dans un État membre vers un entrepôt fiscal situé dans un autre État membre (lettres de voiture e-AD et 
confirmations e-ROR) peuvent être considérés comme des éléments de preuve suffisants pour confirmer la réalité de 
l’exportation des produits vers un autre État membre?

3) Les dispositions de l’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive TVA doivent-elles être interprétées en ce sens 
qu’elles interdisent aux autorités fiscales des États membres de refuser d’appliquer l’exonération prévue par cette 
disposition si le droit de disposition des produits n’a pas été transféré à l’acquéreur directement, mais à des personnes 
qu’il a désignées (entreprises de transport ou entrepôts fiscaux)?

4) Les principes de neutralité en matière de TVA et de protection des attentes légitimes s’opposent-ils à une pratique 
administrative s’appuyant sur une interprétation différente de ce qui doit être considéré comme un transfert du droit de 
disposition et des éléments de preuve devant être présentés pour étayer ce transfert, selon que l’on applique les 
dispositions de l’article 167 ou celles de l’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive TVA?
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5) Le champ d’application du principe de bonne foi en matière de TVA comprend-il également le droit des personnes à une 
exonération de la TVA à l’importation [en vertu des dispositions de l’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive 
TVA] dans des circonstances comme celles de l’affaire au principal, à savoir lorsque l’autorité douanière s’appuie, pour 
réfuter le droit de l’assujetti à une exonération de la TVA à l’importation, sur le fait que les conditions de maintien de la 
livraison des biens à l’intérieur de l’Union européenne ne sont pas remplies (les dispositions de l’article 138 de la 
directive TVA)?

6) Les dispositions de l’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive TVA doivent-elles être interprétées en ce sens 
qu’elles s’opposent à une pratique administrative des États membres selon laquelle on suppose que 1) le droit de 
disposition n’a pas été transféré à un cocontractant spécifique et que 2) l’assujetti savait ou pouvait savoir que le 
cocontractant avait peut-être commis une fraude en matière de TVA, du fait que l’entreprise a communiqué avec les 
cocontractants par des moyens de communication électroniques et qu’il a été établi lors des recherches menées par 
l’administration fiscale que les cocontractants n’exerçaient pas d’activités aux adresses indiquées et n’avaient pas déclaré 
la TVA afférente aux opérations opérées avec l’assujetti?

7) Les dispositions de l’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive TVA doivent-elles être interprétées en ce sens qu’en 
dépit du fait que l’obligation de justifier le droit à une exonération incombe à l’assujetti, elles n’écartent pas l’obligation 
des autorités publiques compétentes, lorsqu’elles examinent la question du transfert du droit de disposition, de recueillir 
des informations auxquelles seules les autorités publiques peuvent accéder?

(1) Directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée, JO L 347, p. 1.
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Questions préjudicielles

1) L’article 11 de la directive 2005/29 (1) doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une règlementation nationale telle 
que la règlementation actuelle de la procédure de saisie hypothécaire espagnole, à savoir les articles 695 et suivants, en 
liaison avec l’article 552, paragraphe 1, de la LEC, qui ne prévoient le contrôle des pratiques commerciales déloyales ni 
d’office ni à la demande des parties, au motif que ces dispositions nationales rendent plus difficile ou empêchent le 
contrôle juridictionnel des contrats et des actes susceptibles de constituer des pratiques commerciales déloyales?

2) L’article 11 de la directive 2005/29 doit-il être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une règlementation nationale telle 
que [la règlementation] espagnole qui ne garantit pas le respect effectif du code de conduite si le demandeur à l’exécution 
décide de ne pas l’appliquer (articles 5 et 6 en liaison avec l’article 15 du Real-decreto Ley 6/2012, du 9 mars 2012)?
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